
 

 
 

REPONSES A L’AVIS DE L’AUTORITE 
ENVIRONNEMENTALE 

 
Suite à l’avis de l’Autorité Environnementale (AE), IEL Exploitation 9 a souhaité préciser certains éléments. Afin de faciliter la lecture de cette présente pièce, nous reprenons la trame 

de l’AE. Les principaux commentaires de l’AE figurent en bleu dans la suite du document 

 

SITE EOLIEN DE QUEBRIAC 
ILLE ET VILAINE 

 



 

Synthèse de l’avis 

La principale interrogation subsistante est celle de l’acceptabilité, sociale et institutionnelle du projet.  

Ce projet de parc éolien a pris forme suite à la validation de la Zone de Développement Eolien (ZDE) par la 
préfecture d’Ile et Vilaine en date du 24 janvier 2012.  

Certes depuis 2009, la société IEL avait identifié ce site potentiel comme répondant aux principaux critères 
techniques, environnementaux et économiques mais la validation de la zone en tant que ZDE a été une étape 
importante du dossier car elle permettait de démontrer non seulement la volonté des élus locaux de développer 
l’énergie éolienne sur leur territoire à des endroits bien localisés mais elle mettait aussi clairement en évidence 
que la zone géographique retenue répondait aux attentes des services de l’Etat. 

Ainsi même si les Zones de Développement Eolien ne sont plus en vigueur actuellement, la validation de cette 
zone proposée par les élus locaux,  après un passage en commission départementale de la nature, du paysage 
et des sites est un élément important à prendre en considération concernant l’acceptabilité sociale et 
institutionnelle du projet d’autant plus que ce dernier répond aux préconisations paysagères  de la dite Zone 
de Développement Eolien.  

Par ailleurs il faut noter que le conseil municipal de Québriac a souhaité auditionner en mai 2012 plusieurs 
porteurs de projets afin de sélectionner le projet le plus pertinent pour le territoire. Le groupe IEL a notamment 
été retenu sur la base des éléments suivants : 

• Ouverture du capital du parc éolien afin que les administrés puissent investir. Notre société a 
notamment mis en place cette démarche sur le parc éolien de Plouisy ; 

• Travail sur des mesures d’accompagnement sur le paysage, des actions pédagogiques pour une 
appropriation maximale du projet et de la forêt par les habitants. Ces mesures sont notamment 
développées dans les mesures compensatoires. 

 

Cette démarche du conseil municipal est là aussi un élément important quand il s’agit d’analyser l’acceptabilité 
sociale du projet d’autant plus que le projet était localisé sur des parcelles communales. 

Dans le cadre du projet, le groupe IEL a porté une grande attention aux étapes de communication : des 
permanences en mairie ont été réalisées, la visite d’un site éolien en exploitation a été organisée, de nombreux 
articles ont été publiés dans la presse locale, les bulletins municipaux et intercommunaux (quelques extraits sont 
disponibles en pages 1-9 et 1-10 du chapitre IV). Récemment le projet éolien a fait l’objet d’un nouvel article 
dans le Ouest-France et de plusieurs pages dans le bulletin municipal du mois de juillet 2015. 

 

Article du Ouest-France du 22 avril 2015 



 

  



 

 

Juillet 2015, Bulletin d’informations communales – N°27 

L’Autorité Environnementale recommande d’améliorer l’évaluation des incidences du projet perçues par les 
résidents locaux et les visiteurs des sites d’enjeux patrimoniaux ou touristiques. 

Les actions de communication mises en place par le groupe IEL ont permis d’aller à la rencontre des riverains.  
Ainsi des photomontages depuis des propriétés privées de proches riverains ont été réalisés sur leur demande et 
figurent en page 28 et 29 du chapitre VII (annexes) du dossier ICPE.  

Concernant les sites d’enjeux patrimoniaux ou touristiques, il convient de rappeler comme le souligne l’autorité 
environnementale dans son avis que le projet de parc éolien est « relativement distant des monuments et sites 
d’intérêt patrimonial ». Les impacts sont limités sur les principaux monuments comme l’attestent les 
photomontages à partir des monuments historiques principaux :  

• Alignement de menhirs : depuis la route longeant les menhirs,  les éoliennes émergent au-dessus des 
boisements situés en premier plan et ne modifient pas le caractère rural et bocager du paysage (voir 
page 3-34 du chapitre IV) ;  

• Les ruines du château de Hédé : le parc éolien sera uniquement visible depuis la zone jouxtant le terrain 
basket situé aux abords immédiats des ruines. (voir page 3-36 du chapitre IV) ; 

• Château de Montmuran : en limite du panorama, il sera possible de percevoir le haut des pales de deux 
éoliennes émergeant au-dessus de la végétation (voir page 3-40 du chapitre IV) ; 

• Eglise de Tinténiac : le parc éolien ne sera pas visible depuis l’église (voir pages 3-41 à 3-42 du chapitre 
IV) ; 

• Château de Combourg : Situé à plus de 7 kilomètres, le parc éolien sera visible depuis la partie Sud Ouest 
du château alors que c’est depuis le secteur Est du château que s’ouvrent les panoramas les plus 
caractéristiques du paysage (voir pages 3-43 à 3-44 du chapitre IV et page 3-63 du chapitre IV). 

• Fortification de Becherel : les éoliennes ne sont pas visibles au cœur de la cité mais seront perceptibles 
uniquement parfois en ses abords. Néanmoins étant donné la distance (plus de 11 kilomètres), la vue 
restera peu prégnante (voir pages 3-50 à 3-58 du chapitre IV) ; 

• Château de Caradeuc : les éoliennes ne sont pas visibles (voir pages 3-59 à 3-61du chapitre IV) ; 
• Canal Ille et Rance : comme en attestent les nombreux photomontages, depuis le canal, les éoliennes ne 

seront pas visibles (voir pages 3-73 à 3-96 du chapitre IV) ;  
 

Le travail de terrain réalisé par un paysagiste professionnel disposant d’une très bonne connaissance du 
territoire  et les différents photomontages (environ 70, sans compter les photomontages réalisés pour les effets 
cumulés) ont permis d’évaluer finement les impacts. L’éloignement du site éolien par rapport à ces sites et 
monuments historiques et le caractère boisé conduisent à des impacts très mesurés. Le caractère boisé, est un 
élément important car il est une des caractéristique de l’unité paysagère « Collines de Saint-Aubin-d’Aubigné » 
définie dans l’atlas des paysages d’Ille-et-Vilaine (voir page 3-76 et page 3-81 du chapitre II) et durable dans la 
mesure où les abattages d’arbre font l’objet d’une réglementation (éléments boisés à préserver dans les 
documents d’urbanisme, définition d’un plan simple de gestion forestière) et d’une grande attention dans les 
schémas de cadrage (Scot, trame verte et bleue). Il est donc peu probable de connaître une modification 
profonde du bocage et de la forêt qui jouent actuellement le rôle de masques visuels. 

Par ailleurs, l’éolien, est un élément désormais présent dans notre environnement au même titre que des 
installations agricoles, industrielles : ainsi la présence des lignes de haute tension, de routes, de zones d’activités, 
de forêts de résineux, du canal, … ne sont que des témoins de nos modes de vie. Le paysage est façonné par 
l’Homme au fil du temps, il est en perpétuelle évolution. Nous nous devons de rappeler que l’ensemble des 
monuments historiques et des sites ont été bien pris en compte par l’étude paysagère. 



 

1. Présentation du projet, de son contexte et des enjeux environnementaux 

L’AE indique que « la disposition des éoliennes apparaît comme orientée par la définition d’une zone de 
développement éolien […] ».  

Effectivement, il nous semblait important de s’appuyer sur ce document, réalisé par un bureau d’étude 
professionnel, validé par les élus et les différents services de l’ Etat (CDNPS,…) et approuvé par le Préfet. Ainsi le 
choix du scénario repose sur la recommandation de la ZDE qui privilégiait une implantation géométrique en une 
ligne droite ou deux segments parallèles. (voir page 1-4 du chapitre III/voir page 3-186 du chapitre IV). 

 

2.  Qualité de la démarche d’évaluation environnementale  

L’AE indique que « la description du climat local […] précis les directions prédominantes, qui étaient différentes 
les jours de relevés acoustiques. Une campagne de suivi ex post est toutefois prévue par le pétitionnaire afin de 
permettre la validation de l’étude acoustique ». 

L’étude acoustique est réalisée par un bureau acousticien professionnel (Alhyange) qui a réalisé deux campagnes 
de mesures (hiver et été). Suite à ces deux campagnes, il s’avère que l’influence du secteur de vent est 
négligeable sur le niveau sonore. Par ailleurs, les simulations des impacts sont réalisées selon l’hypothèse d’une 
répartition homogène de tous les secteurs de vent. Vous trouverez ci-après la réponse du bureau acousticien à 
la remarque de l’ AE. 

 



 

3. Prise en compte de l’environnement  

L’AE recommande de préciser pour les deux sites habités dépassant sensiblement le seuil des 30 heures par an, 
niveau actuellement considéré commune une limite de gêne, si les expositions des ouvertures des habitations 
détermineront une nuisance effective. 

Dans la simulation avec le logiciel spécialisé nous nous plaçons dans le cas où des ouvertures théoriques sont 
dirigées vers le site éolien. De plus nous pensons que c’est non seulement la vie à l’intérieur de l’habitation mais 
aussi la vie à l’extérieur qui doit être prise en considération. C’est la raison pour laquelle la notion d’ouvertures 
effectives ne nous paraît pas devoir être retenue. Tout ceci nous conduit à réitérer notre engagement d’arrêter 
les éoliennes si une gêne apparaissait pour certains riverains de Launay Godin et de Brie sachant que pour 
Launay Godin ce sont les éoliennes du projet VSB qui sont très majoritairement à l’origine des ombres portées. 
Le détail de notre engagement figure en page 5-37 du chapitre V/page 3 du chapitre VII Annexes) 

 

L’AE recommande de préciser si les trajets empruntés par les convois exceptionnels seront susceptibles d’utiliser 
des tronçons routiers en limite des géométries attendues, proches ou traversant une agglomération, caractérisés 
par des heures de pointes ou tout autre élément susceptible de déterminer un risque de bouchon, 
ralentissement, perte de visibilité,…. 

Les 64 convois exceptionnels livreront au fur et à mesure les différents éléments des éoliennes et leur présence 
s’étalera sur plusieurs jours. Les risques de congestion seront donc réduits. Par ailleurs, le secteur d’implantation 
du site éolien est localisé au carrefour de plusieurs axes routiers, suffisamment dimensionnés, notamment la RD 
795, qui rejoint directement la RD137 (en 2*2 voies). Aussi il ne sera pas nécessaire de traverser des 
agglomérations. Par ailleurs, un plan de circulation sera proposé en concertation avec les différents gestionnaires 
des infrastructures afin d’éviter tout risque de ralentissement. 

 

En compensation au défrichement, il est proposé la création de 500 mètres de piste forestière. Cette mesure ne 
correspond pas à une démarche environnementale. Elle constitue une mesure d’accompagnement qu’il 
conviendrait de justifier. 

Depuis l’instruction technique en date du 20 novembre 2014, il est possible de compenser un défrichement par 
la mise en place de travaux d’améliorations sylvicoles d’un montant équivalent au coût d’un reboisement. La 
création et l’amélioration d’une piste forestière rentre désormais dans ce cadre règlementaire. Et c’est pour 
cette raison que la DRAAF a émis un avis favorable à notre demande de défrichement.  

 



 

L’intérêt de cette mesure est double ; les accès seront facilités à la fois pour l’évacuation des grumes et pour les 
services de secours et d’incendie. En effet, les services de secours et d’incendie pourront entrer et sortir à 
chaque extrémité de la forêt (la demande de défrichement est disponible dans le chapitre VII ( annexes) à 
partir de la page15). Enfin, cette mesure évite également de convertir une parcelle agricole en parcelle boisée ; 
et au vu du contexte agricole (raréfaction des terres arabes) cela nous semblait important.  

Ainsi, nous confirmons que règlementairement :  

• la création de la piste forestière répond au défrichement en tant que mesure compensatoire  
• la reconstitution de haies sur les parcelles agricoles communales ou le reboisement de parcelles situées 

entre les étangs au nord et la forêt communale avec des essences à vocation écologique constitue une 
mesure compensatoire de l’arrachage de 5 saules et de 1 cerisier. Cette mesure est développée en page 
2-8 du chapitre V.  

 

Enfin, une forte mesure d’accompagnement est prévue ; cette mesure ne vient pas compenser tel ou telle impact 
mais améliorer globalement la richesse écologique (et paysagère) du site : ainsi il est proposé de restaurer des 
habitats de landes mésophiles (landes à Bruyère ciliée et Ajonc nain) et/ou de landes humides (landes à Molinie 
et Bruyère à quatre angles) au sein des parcelles de Pin Sitka «malvenants» qui ont été récemment déboisées 
(surface estimée à 7ha) dans la forêt communale de Québriac afin de diversifier et de développer ces habitats 
naturels d’intérêt présents ou potentiellement présents dans ce secteur (voir page 2-9 du chapitre V et courrier 
de monsieur le Maire en page 14 du chapitre VII (annexes)). Cette mesure a pour objectif de retrouver un gain 
écologique notamment floristique et faunistiques; néanmoins il ne sera pas possible de reconquérir la fonction 
hydraulique de la zone (fonction de rétention d’eau) étant donné désormais la faible épaisseur des sols.  

Pour terminer, cette mesure répond également aux attentes de l’unité paysagère dans lequel s’inscrit le site 
éolien. En effet une des actions pouvant être menée pour préserver « les Collines de Saint-Aubin-d’Aubigné » est 
le fait de «favoriser la variété des ambiances par la gestion forestière, y compris en retrouvant des ambiances 
plus lumineuses favorables à la richesse des paysages et de l’environnement » (voir page 3-16 du chapitre V). 
Cette action est combinée par la mise en place de zones d’informations pédagogiques à proximité du site éolien 
(voir page 3-17 du chapitre V). 

Le projet éolien a alors dès sa conception (choix d’un scénario respectant à la fois les lignes de force et 
maximisant les distances aux habitations, évitant les zones environnementales sensibles,…) cherché à éviter les 
impacts éventuels sur les différentes volets (environnemental, paysager, acoustique, …). Des mesures de 
réductions (diminution de la rotation des pales, faible emprise au sol, merlons en phase travaux…) seront mises 
en place pour diminuer encore les impacts. Deux mesures compensatoires sont proposées pour compenser le 
défrichement et l’arrachage de 5 saules et 1 cerisier. La mesure consistant à la restauration des landes est une 
mesure d’accompagnement qui va au-delà des mesures règlementaires ; elle répond à la fois aux attentes 
paysagères, sociales, et environnementales.  
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